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L’an deux mille vingt-quatre, le onze décembre à 18 heures, le Conseil de la 
Communauté de communes du Cœur de l’Avesnois s’est réuni à la salle des fêtes 
d’Avesnes-sur-Helpe sous la présidence de Nicolas DOSEN, en session ordinaire, 
dûment convoqué le 05 décembre 2024.  
 
Nombre de conseillers en exercice : 68 
Présents et représentés : 61 
 
Présents :  
Commune de Avesnelles : Antoine BADIDI, Marie-Christine MERCIER, Pascal PETIT, 
Christelle PREVOST  
Commune d’Avesnes sur Helpe : Sébastien SEGUIN, Laurence WATTEAU, Benoît 
BOUDJEMA a donné procuration à Sébastien SEGUIN, Aline BERTRAND a donné 
procuration à Laurence WATTEAU, Christian CASTEL, Sylvie CABOOR a donné 
procuration à Jacky ROUSSELLE,Jacky ROUSSELLE 
Commune de Bas-Lieu : Ghislain FRANCOIS  
Commune de Beaurepaire sur Sambre : Pierrick FORET  
Commune de Beaurieux : David HOUILLIEZ  
Commune de Bérelles : Orféo RIGONI  
Commune de Beugnies : Frédéric ERNESTI 
Commune de Boulogne sur Helpe : Nadine MAJKA 
Commune de Cartignies : Sabine CAUFAPE, Xavier MOUVET 
Commune de Choisies : Bernard PAQUET  
Commune de Clairfayts : Joëlle LEFEBVRE 
Commune de Damousies : Reinold MASURE 
Commune de Dimechaux : Daniel ETEVE  
Commune Dimont : Vincent COURET 
Commune de Dompierre sur Helpe : Jean-Pierre LIBERT 
Commune de Dourlers : Freddy THERY  
Commune d’Eccles : Pierre-Ange LECLERCQ  
Commune d’Etrœungt : Vincent JUSTICE, Bernadette GRANDIN  
Commune de Felleries : Pascal NOYON a donné procuration à  Maryse BERNARD, 
Maryse BERNARD 
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Commune de Floursies : Alain DELTOUR a donné procuration à Colette WATREMEZ  
Commune de Floyon : Evelyne GEBHARDT  
Commune de Grand-Fayt : Thierry THIROUX 
Commune de Haut-Lieu : Hervé CUISSET 
Commune de Hestrud : André BERTEAUX 
Commune de Larouillies : Wilfrid SALMON 
Commune de Lez-Fontaine : Philippe HANOT a donné procuration à Christian BINOIT 
Commune de Liessies : Alain RICHARD a donné procuration à François RICHEZ, 
conseiller suppléant 
Commune de Marbaix : Damien DUCANCHEZ 
Commune de Petit-Fayt : Claude ROYAUX  
Commune de Prisches : Chantal BLEHAUT, Jean-Claude FOVEZ  
Commune de Rainsars : Colette WATREMEZ 
Commune de Ramousies : Brice AMAND  
Commune de Sains-du-Nord : Christine BASQUIN, Jean-Pierre DESSAINT a donné 
procuration à Christine BASQUIN, Sabine BUFI a donné procuration à Pascal PETIT, 
Daniel DEUDON, Anne-Marie LENTIER a donné procuration à Patrick DEHEN, 
Commune de Saint-Aubin : Mauricette FREHAUT a donné procuration à Monique 
JOLY, conseillère suppléante 
Commune de Saint-Hilaire-sur-Helpe : Nicolas DOSEN 
Commune de Sars-Poteries : Sandra SIMPERE, Didier CARETTE,  
Commune de Sémeries : Hervé LASPALAS 
Commune de Solre-le-Château : Patrick DEHEN, Chloé TROUILLIEZ a donné 
procuration à Nicolas DOSEN, Christian BINOIT 
Commune de Solrinnes : Rémi LE ROUZIC  
Commune de Semousies : Jérôme BEUGNIES  
Commune de Wattignies la Victoire : Vincent QUEVALLIER a donné procuration à 
Vincent COURET 
 
 
Absents, excusés : 
Commune d’Avesnelles : Michel CHALDAUREILLE 
Commune d’Avesnes sur Helpe : Anne-Laure CATTELOT, Gérard GUERTZMANN 
Commune de Felleries : Claire DEGROOTE 
Commune de Flaumont-Waudrechies : Jean-Marie VIN 
Commune de Sains-du-Nord : Natacha VANELSLANDE 
Commune de Taisnières en Thiérache : Claude CONNART  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Numéro de la délibération : DC_2024_088 

Nombre de conseillers ayant pris part à la délibération : 61 
 

- = - = - = - = - = - = - = - 
 

Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment son article L.1111-1-1, 
ainsi que les articles R.1111- l-A et suivants qui précisent que « tout élu local peut 
consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect 
des principes déontologiques consacrés dans la charte de l'élu local » ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, 
la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, 
et notamment son article 218 ;  

Vu le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu 
local et notamment son article 1er ;  

Vu l'arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret précité ; 

- = - = - = - = - = - = - = - 
 

I. Exposé des motifs  
 

Considérant que le référent déontologue doit être désigné par les organes délibérants ; 

Considérant que les missions du référent déontologue sont exercées en toute 
indépendance et impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience 
et de leurs compétences ; 

Considérant que les missions de référent déontologue peuvent notamment être 
assurées, par un collège de personnes n'exerçant au sein des collectivités auprès 
desquelles elles sont désignées, aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus depuis 
au moins 3 ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation 
de conflit d’intérêt avec celles-ci ; 

Considérant que plusieurs collectivités territoriales, groupements de collectivités 
territoriales ou syndicats mixtes visés à l'article L.5721-2 peuvent désigner un même 
référent déontologue pour leurs élus par délibérations concordantes ; 

Considérant que M.Didier LHOMME, professeur des universités, professeur de droit 

public à l'Université polytechnique des Hauts de France accepte d'assurer les fonctions 
de référent déontologue auprès des élus de la Communauté de Communes du Cœur 
de l’Avesnois et de ses communes membres qui le souhaiteraient ; 

Considérant que le référent déontologue peut être saisi par tout élu local de la 
collectivité. Il pourra être saisi directement par les élus, par voie écrite, de préférence par 
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mail précisant dans son objet « saisine du référent déontologue - Nom de la 
collectivité - Confidentiel ». Lorsqu'il est saisi, le référent déontologue doit informer la 
collectivité de sa saisine afin que cette dernière puisse engager la dépense 
correspondante ; 

Considérant que le référent déontologue doit exercer sa mission en toute 
indépendance et impartialité et ne peut recevoir d'injonctions extérieures. Il 
communiquera l'avis à l'élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à la 
complexité de la demande, par écrit ou à l'oral en fonction du souhait de l'élu concerné. 
Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs. 

- = - = - = - = - = - = - = - 
 

II. Dispositif décisionnel 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide de : 

- DÉSIGNER M. LHOMME en qualité de référent déontologue des élus jusqu'à 
l'expiration du mandat 2020-2026 ; 
 

- VALIDER les modalités de saisine du référent déontologue ; 
 

- FIXER la rémunération du référent déontologue conformément aux 
dispositions de l'arrêté du 6 décembre 2022 à savoir :  

 

Art. 2 : Lorsque les missions de référent déontologue seront assurées par une ou 
plusieurs personnes, le montant maximum de l'indemnité pouvant être versée par 
personne désignée est fixé à 80 euros par dossier 
Art. 3 : Lorsque les missions de référent déontologue seront assurées par un 
collège, le montant maximum de l'indemnité pouvant être versée par personne 
désignée est fixé comme suit : 
1° Pour la présidence effective d'une séance du collège d'une demi-journée : 300 
euros ; 
2° Pour la participation effective à une séance du collège d'une demi-journée : 200 
euros. 
 

- DIRE que les crédits budgétaires seront prévus. 
  
Fait en séance les jour, mois et an susdits 
 

Le Président, 
Nicolas DOSEN 
 

 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille 
dans un délai de deux mois suivant sa publication. 
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